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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 23 septembre 2009 à 20 heures, à 
l’Hôtel de Ville, après avoir été convoqué  le 11 septembre 2009. 
 
 
Présents : 23 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint(e) au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN                       «  Procuration à Monsieur le Maire jusqu’au point 7 
Anne-Rose DENIS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Jean-Luc FUCHS « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne  DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 

Procurations : 4 
 
Françoise GRAND à Simone PIASI 
Camille ANNEHEIM à Alfred DIETERLE 
Marie FLEITH à Aimé WERNER 
Brigitte KIRSTETTER à Jean-Charles SCHLERET 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre du 
jour.  
 
Monsieur le Maire accueille chaleureusement Madame Nadia PUSSET, nouvelle 
correspondante des Dernières Nouvelles d’Alsace, il la remercie d’avoir accepté cette mission 
et se montre satisfait de la qualité des articles parus récemment dans la presse. Il souhaite 
qu’elle puisse assurer ces fonctions pendant de longues années. 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 18 juin 2009 est approuvé et signé. 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
Monsieur le Maire : 
 

- transmet au Conseil Municipal les remerciements de l’Association Culturelle et 
Sportive Montjoye pour l’aide logistique substantielle apportée par l’équipe technique 
de la Ville à l’occasion du 10 ème Festival Montjoye ainsi que pour le versement de la 
subvention qui a permis d’équilibrer le budget de l’Association. 

 
- félicite Madame Anne Rose DENIS, Messieurs Camille ANNEHEIM et Alfred 

DIETERLE pour la Médaille d’Honneur Régionale, Départementale et Communale, 
échelon ARGENT qui leur a été décernée par Monsieur le Préfet pour vingt années de 
bons et loyaux services au sein du Conseil Municipal. 

 Les distinctions seront remises officiellement aux récipiendaires lors de la cérémonie 
 du 11 novembre. 
 

- précise que le nouveau gérant de l’Auberge OBSCHEL se nomme Monsieur Maurice 
PETIT. Le loyer s’élève à 1 000,00 € HT. Une réfaction de 250,00 € lui a été consentie 
pendant 18 mois soit jusqu’au 31 mars 2011. A l’issue de ce délai la possibilité est 
offerte au preneur d’acheter le fonds ainsi que la licence qui ont été évalués par le 
Service du Domaine à 61 000,00 €. Si tel devait être le cas le contrat de location 
gérance se transformera en contrat de bail qui devra comprendre une clause faisant 
mention, en cas de revente du fonds, d’un droit de préférence au profit de la Ville de 
Turckheim. 

 
- commente le compte rendu d’activités du 2ème semestre de la Communauté 

d’Agglomération de Colmar notamment les points suivants : l’extension des 
compétences de la CAC – le développement économique –  le système d’information 
géographique – la gestion des déchets…. Il est précisé, à cet effet, qu’il y a lieu 
d’intégrer dans le programme 2010 l’enfouissement des conteneurs d’apport volontaire 
situés au droit du camping municipal. 
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III -  MODIFICATION DE LA DUREE DE TRAVAIL DU POSTE D’ADJO INT 
D’ANIMATION DE 2 EME CLASSE 

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire   
 
 
Vu  la loi n° 83.634 du 13.7.1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu  la loi n° 84.53 du 26.1.1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu  le décret n° 91.298 du 20.3.1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 
Vu  l’avis du Comité technique paritaire du Centre de Gestion, enregistré sous le                 

n° M2009.59 en date du 10 juillet 2009. 
 
Considérant que la création d’une 11ème classe comprenant deux sections bilingues dont une 
« grande section maternelle » nécessite l’augmentation de la quotité de travail. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de modifier la durée hebdomadaire de travail du poste 
d’adjoint d’animation de 2ème classe à compter du 1er octobre 2009 en la fixant à 23h18 par 
semaine (par rapport à 19h87 actuellement). 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  FIXE  la durée hebdomadaire de travail du poste d’adjoint d’animation de 2ème classe à 

temps non complet à 23h18 par semaine à compter du 1er octobre 2009, 
 
�  DECIDE d’inscrire au budget les crédits nécessaires, 
 
�  AUTORISE le maire à signer tout acte y afférent. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IV -  CREATIONS DE POSTES 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps 
non complet, nécessaires au fonctionnement des services, lorsqu’il s’agit d’actualiser le tableau 
des emplois pour : 
 
�  permettre des créations de poste pour recrutements nouveaux, 
 
�  permettre la nomination d’agents inscrits sur liste d’aptitude après réussite à un concours. 
 
Au vu de ce qui précède il convient d’ouvrir 2 postes, à compter du 1er octobre 2009 pour 
permettre respectivement un avancement de grade ainsi que le recrutement d’un adjoint 
d’animation à temps non complet. 
 
Les postes concernés sont les suivants : 
 
�  un poste d’adjoint administratif de 1ère classe, à temps complet, pour l’avancement à ce 

grade d’un adjoint administratif de 2ème classe. 
 
�  un poste d’adjoint d’animation de 2ème classe, à temps non complet, selon une quotité 

correspondant à 12,72/35ème du temps plein. 
La création de ce poste se justifie par la nécessité de répondre de façon optimale aux 
besoins suscités par l’augmentation du nombre d’enfants accueillis en petites sections de 
maternelle. 

 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu  la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 
 
Vu  la loi n° 84.53 du 26 janvier1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  APPROUVE la création des postes ci-dessus, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de mettre en œuvre cette décision, 
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�  DECIDE de prévoir les crédits nécessaires au budget communal. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - RENOUVELLEMENT DU CONTRAT A DUREE DETERMINEE (CDD) DES 
VEILLEURS DE NUIT  

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Par délibération en date du 30 novembre 2006 le Conseil Municipal a décidé de créer, à 
compter du 1er janvier 2007 quatre emplois permanents à temps non complet de veilleurs de 
nuit. 
 
Les contrats concernés arrivent à échéance le 31 décembre 2009. 
 
Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, 
 
Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale modifiée, 
 
Vu  le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 

de la loi du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

 
 
A compter du 1er janvier 2010 il est proposé au Conseil Municipal de proroger trois contrats 
pour une nouvelle période de trois ans, en qualité de veilleur de nuit à temps non complet, à 
raison de 25 heures (par rapport à 18 h par veilleur précédemment) par mois du 1er mai au 31 
octobre et pour des présences ponctuelles lors des fêtes de Pâques, de la période de l’Avent 
ainsi que lors des fêtes de fin d’année. 
 
Il est précisé que le quatrième poste était occupé par un agent atteint par la limite d’âge et qui 
ne sera pas remplacé dans l’immédiat. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  APPROUVE le renouvellement de trois Contrats à Durée Déterminée, pour une durée de 

trois ans, aux conditions décrites ci-dessus ; 
 
�  FIXE  la rémunération de ces agents par référence à l’indice brut 297 de l’échelle 3 de 

rémunération ; 
 
�  AUTORISE le Maire ou son représentant à signer tout acte y afférent ; 
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�  DECIDE d’inscrire les crédits au budget. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITI ON DE 

L’ASSOCIATION « LES CIGOGNEAUX DE TURCKHEIM » DE  
PERSONNEL DE LA VILLE DE TURCKHEIM  

 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire  
 
 
Par délibération en date du 20 juillet 2006, le Conseil Municipal a décidé de mettre à la 
disposition de l’association de gestion du périscolaire « LES CIGOGNEAUX DE 
TURCKHEIM », un agent de la Ville. 
 
Cette décision a été officialisée par la signature d’une convention entre les parties, qui arrive à 
échéance le 31 décembre 2009. 
 
L’agent mis à disposition de l’association par la Ville a pour mission d’assurer le nettoyage des 
locaux ; sa rémunération correspond à sa situation administrative actuelle en grade, emploi 
(indice brut 303 – indice majoré 295 – échelon 4 de l’échelle 3 + 13ème mois). 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  DECIDE de renouveler la convention de mise à disposition pour une nouvelle période de 

3 ans à compter du 1er janvier 2010 aux mêmes conditions que la précédente, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de mener à bien la suite du dossier. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  MISE EN VALEUR DES SENTIERS CIRCULAIRES DES TROIS-E PIS 
 
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire  
 
 
Afin de mettre en valeur les sentiers circulaires des Trois-Epis, le Syndicat Intercommunal à 
Vocations Multiples (SIVOM) des Trois-Epis a demandé à l’Office National des Forêts (ONF) 
une étude de faisabilité. 
 
Cette mise en valeur a pour but de développer une politique de sentiers accessibles à tous en 
mettant en valeur les points de vue remarquables et les peuplements forestiers intéressants. 
 
Tous les sentiers concernés ne sont pas situés dans le périmètre de compétence du SIVOM. 
 
Ceux situés dans la forêt communale de TURCKHEIM sont le Sentier Louise et le Sentier 
Pavillon Foch. 
 
Sentier Louise :   
Les travaux d’aménagement proposés par l’ONF ont été estimés à 16 880 € H.T.  
Ils comporteraient principalement le remplacement de la passerelle et de certains bancs ainsi 
que la suppression de poteaux en acier de l’ancienne ligne de tramway. 
 
Sentier Pavillon Foch : 
Les travaux d’aménagement proposés par l’ONF ont été estimés à 4 220 € H.T.  
Sont comprises principalement dans le montant la fourniture et la pose de bancs, l’ouverture 
d’un point de vue à proximité du pavillon Foch et des opérations ponctuelles d’élagage. 
 
La Ville aurait à assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux situés sur son ban et à solliciter les 
partenaires éventuels en vue de l’octroi de subventions. 
 
Le SIVOM des Trois-Epis prendrait à sa charge le montant des travaux, déduction faite de la 
T.V.A. et des subventions obtenues par la Commune. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 

ACCEPTE 
 

de participer à la mise en valeur des sentiers circulaires des Trois-Epis pour ceux situés sur son 
ban, 
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DECIDE 
 
- de conclure avec le SIVOM des Trois-Epis une convention de partenariat, 
 
- de passer les marchés selon la procédure adaptée (MAPA) conformément au règlement 

adopté par le Conseil Municipal en date du 18 juin 2009, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires dans un prochain document budgétaire, 
 
 

CHARGE 
 

- Monsieur le Maire de solliciter, auprès des instances concernées, toutes les subventions 
possibles, 

  
 

AUTORISE 
 
- Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  LOTISSEMENT « LA PAPETERIE » - CONVENTION DE RETROC ESSION 
DE LA VOIRIE ET DE L’ECLAIRAGE PUBLIC  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
La Société Lotissement Centre Alsace Immobilière Bartholdi va réaliser rue de Herrlisheim – 
route Romaine un lotissement comportant 7 lots, pour lequel la Ville a accordé, le 25 février 
2008, un permis d’aménager. 
 
L’opération portera sur les parcelles cadastrées sous Section 54 n° 100, 161, 162 et 188 d’une 
superficie totale de 36,09 ares. 
 
Le pétitionnaire demande que la Ville incorpore dans le domaine public la voirie qui desservira 
les futures constructions, ainsi que l’éclairage public. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable à cette demande aux 
conditions suivantes : 
 
�  que la Communauté d'Agglomération de Colmar accepte l’intégration des réseaux d’eau 

potable, d’assainissement et d’eau pluviale dans l’actif communautaire, 
�  que les travaux concernant la voirie et l’éclairage public soit réalisés avec l’accord de la 

Ville, 
�  que soit signée une convention avec le lotisseur qui reprend les conditions ci-dessus 

énumérées, 
�  que par la suite le transfert de propriété au profit de la Ville soit authentifié par un acte 

notarié dont tous les frais seront à la charge du lotisseur. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 5 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE le principe de l’incorporation dans le Domaine Public de la voirie du futur 

lotissement « La Papeterie », 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  TRANSACTION IMMOBILIERE (SOVIA CONSTRUCTION/CONSORT S 

RISSER) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire   
 
 
La Municipalité est intéressée par l’acquisition d’une parcelle mise en vente par la Société 
SOVIA au lieudit « Hinter den Muehlen » d’une surface de 1,33 are à détacher de la parcelle 
cadastrée sous section 64 n° 405/22, au prix de 5 000,00 euros. 
 
La maîtrise foncière de cette parcelle permettrait de procéder par la suite à l’échange suivant : 
 
�  La Ville acquiert les parcelles cadastrées sous Section 74 n° 37 et 38 d’une surface totale 

de 2,58 ares, appartenant aux consorts RISSER au prix de 7 200,00 €. 
 

Ces parcelles sont nécessaires à la Ville pour conforter l’emprise foncière de la future salle 
festive. 

 
�  La Ville cède aux Consorts RISSER, en échange, la parcelle acquise de la Société SOVIA, 

contiguë à leur propriété au prix payé lors de l‘acquisition soit 5 000,00 €. 
 
L’échange ainsi convenu se solderait par une soulte au profit des Consorts RISSER d’un 
montant de 2 200,00 €. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  DECIDE l’acquisition par la Ville d’une surface de 1,33 are appartenant à la Société 

SOVIA au prix de 5 000,00 €, 
 
�  DECIDE de procéder par la suite à l’échange immobilier suivant : 
 

- la Ville achète les parcelles cadastrées sous section 74 n° 37 et 38 appartenant aux 
Consorts RISSER au prix de 7 200,00 €, 

 
- la Ville cède au Consorts RISSER la surface de 1,33 are acquise de la Société SOVIA, 

au prix de 5 000 €, 
 

Les frais liés aux actes notariés sont à prendre en charge par la Ville. 
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�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer tous les actes nécessaires à la 
réalisation de ces transactions pour lesquelles les crédits sont prévus au budget.  

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - TRANSACTION IMMOBILIERE – ACQUISITION DE PARCELLES AU 
LIEUDIT UNTERE GAERTEN  

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
La Ville souhaite s’intéresser à l’acquisition de diverses parcelles qui sont situées à proximité 
immédiate de la future salle festive et dont l’une pourrait servir d’emprise pour ériger le 
calvaire. 
 
Il s’agit des parcelles cadastrées sous Section 71 : 
 
�  n° 1 d’une superficie de 0,95 are 
�  n° 3 d’une superficie de 1,24 are 

 
appartenant aux héritiers des époux WACKENTHALER/LORENTZ Gérard 
 
�  n° 2 d’une superficie de 1,96 are 

 
appartenant à Monsieur Marcel WACKENTHALER, étant précisé que cette transaction ne 
pourra être officialisée qu’après la liquidation de cette succession. 
 
Le prix d’acquisition serait de 500,00 € l’are soit au total : 2 075,00 €. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE les transactions immobilières ci-dessus décrites ; 
 
�  ACCEPTE de prendre en charge les frais y afférents ; 
 
�  DIT  que les crédits nécessaires sont prévus au budget ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  DEMANDE D’AGREMENT DE GARDE CHASSE PARTICULIER (Mon sieur 
Jean-Yves EHRHART) 

 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
La Société de Chasse de Turckheim propose, pour les lots de chasse n° 1 et 2, Monsieur Jean-
Yves EHRHART né le 06 janvier 1980 à Colmar et domicilié 4 place de l’Eglise à Turckheim, 
comme garde chasse particulier. 
 
Conformément à l’article 31 du cahier des charges, l’agrément devra être demandé à Monsieur 
le Préfet du Haut-Rhin et la procédure judiciaire d’assermentation engagée. 
 
Le garde chasse particulier devra être titulaire de l’agrément de piégeur ou passer le stage 
d’agrément dans un délai d’un an à compter de son assermentation. A défaut, son agrément 
préfectoral pourra être retiré. 
 
Vu  l’avis favorable de la Fédération Départementale des Chasseurs du Haut-Rhin 

concernant la nomination de Monsieur Jean-Yves EHRHART en tant que garde chasse 
particulier ; 

 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
 
�  DECIDE de donner un avis favorable à la demande d’agrément, sous réserve que 

Monsieur Jean-Yves EHRHART ne soit ni associé, ni partenaire de la Société de Chasse 
de Turckheim. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  DECISION MODIFICATIVE N° 1  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 et  L 

2313 et suivants, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2009 approuvant le Budget 

Primitif 2009, 
 
Cette première décision modificative de l’exercice 2009 du budget principal qui est proposée 
au Conseil Municipal, a pour objectif de prendre en compte des données non prévisibles au 
budget primitif ou qui sont survenues au cours de l’exercice en cours (recettes nouvelles, 
dépenses nouvelles, opérations d’ordre, ajustements de crédits …). 
 
La décision modificative ainsi exposée concerne des régularisations sur le fonctionnement et 
l’investissement. 
 
Toutes les opérations réelles et comptables sont retracées en détail dans les tableaux ci-
dessous : 
 
 
I - Section d’investissement 
 

a ) Ajustements de crédits 
 
 

 
IMPUTATION 

Art. Fonction Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en + 

€ 
 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 

 
2033 

 
314 

 
102 

 
Frais d’insertion 
 

 
3 959,00 

  
- 450,00 

 
3 509,00 

 
2033 

 
822 

 
221 

 
Frais d’insertion 
Ajustement de crédits 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 450,00 

 
 

 

 
 

450,00 

 
205 

 
0200 

 
- 

 
Concession et droits similaires, brevets, 
licences, marques, procédés, logiciels, droits et 
valeurs similaires 
 

 
 
 

7 867,00 

  
 
 

- 300,00 

 
 
 

7 567,00 

 
205 

 
0201 

 
- 

 
Concession et droits similaires, brevets, 
licences, marques, procédés, logiciels, droits et 
valeurs similaires 
Ajustement de crédits 
 

 
 
 
 

0,00 

 
 
 
 

+ 300,00 

  
 
 
 

300,00 

 
2128 

 
823 

 
- 

 
Autres agencements et aménagements de 
terrains 
Installation d’une porte d’accès au Jardin des 
Remparts 

 
 
 
 

0,00 

 
 
 
 

+ 2 500,00 

  
 
 
 

2 500,00 
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21318 951 - Constructions – autres bâtiments publics 
Installation de clapets anti-retour au camping 
 

 
0,00 

 
+ 650,00 

 
650,00 

 
2151 

 
412 

 
- 

 
Réseaux de voiries  
Installation d’un réseau gaz rue des Jardins 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 1 800,00 

  
 

1 800,00 
 

 
2152 

 
112 

 
- 

 
Installations de voirie  
Achat de panneaux de signalisation  
Crédit complémentaire 
 
 

 
 
 

630,00 

 
 
 

+ 510,00 

  
 
 

1 140,00 
 

 
21571 

 
0201 

 
- 

 
Matériel roulant  
Crédit complémentaire 
 

 
 

52 000,00 

 
 

+ 5 400,00 

  
 

57 400,00 

 
2138 

 
71 

 
- 

 
Autres constructions – Fonds non affectés 
 

 
12 284,00 

 
 

 
- 10 860,00 

 
1 424,00 

 
21578 

 
0201 

 
- 

 
Autres matériel et outillage de voirie 
Ajustement en fonction des dépenses  

 
 

5 642,00 
 

  
 

- 210,00 

 
 

5 432,00 

 
21578 

 
412 

 
- 

 
Autres matériel et outillage de voirie 
Achat d’un manomètre 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 210,00 

 
 

 
 

 
 

210,00 

 
2183 

 
0200 

 
- 

 
Matériel de bureau et matériel informatique 
Ajustement en fonction des dépenses  
 

 
 

3 597,00 
 

  
 

- 20,00 

 
 

3 577,00 

 
2183 

 
951 

 
- 

 
Matériel de bureau et matériel informatique 
Crédit complémentaire 
 

 
 

400,00 

 
 

+ 20,00 

  
 

420,00 

 
2184 

 
2111 

 
- 

 
Mobilier 
Achat de lits pour EM des Tilleuls 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 300,00 

  
 

300,00 

 
2184 

 
2112 

 
- 

 
Mobilier 
Achat de lits pour EM des Lilas 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 300,00 

  
 

300,00 

 
2158 

 
0200 

 
- 

 
Autres installations 
Chaudière de la mairie – installation d’une sonde 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 1 800,00 

  
 

1 800,00 

 
2312 

 
950 

 
- 

 
Aménagement de terrains 
Ajustement en fonction des dépenses  
 

 
 

2 412,00 

  
 

- 2 400,00 

 
 

12,00 

 
2188 

 
951 

 
- 

 
Autres immobilisations corporelles 
Ajustement en fonction des dépenses  
 

 
 

5 000,00 
 

  
 

- 850,00 

 
 

4 150,00 

 
2188 

 
414 

 
- 

 
Autres immobilisations corporelles 
Achat de projecteurs pour la piste de quilles 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 850,00 

  
 

850,00 

 
2313 

 
112 

 
- 

 
Constructions 
Ajustement en fonction des dépenses  
 

 
 

9 624,00 

  
 

- 1 100,00 

 
 

8 524,00 

 
2313 

 
324 

 
- 

 
Constructions 
Travaux d’étanchéité du toit de l’église 
 
 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 1 100,00 

  
 

1 100,00 
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2315 

 
822 

 
- 

 
Installation matériel et outillage techniques  
Ajustement en fonction des dépenses  

 
 

120 826,00 

  
 

- 33 800,00 

 
 

87 026,00 
 
 

2315 

 
 

92 

 
 
- 

 
 
Installation matériel et outillage techniques 
Aménagement de chemins ruraux 
 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 33 800,00 

  
 
 

 33 800,00 

 
2315 

 
822 

 
216 

 
Installation matériel et outillage techniques 
Aménagement du Faubourg 
 

 
 

154 970,00 

  
 

- 154 970,00 

 
 

0,00 

 
2315 

 
822 

 
222 

 
Aménagement du Centre Ville  
2ème tranche – Grand-rue 
(dont 50 000 € provenant de l’opération 2315-
822-218) 
 

  
 
 
 

+ 204 970,00 

  
 
 
 

204 970,00 

 
2315 

 
822 

 
218 

 
Installation matériel et outillage techniques 
Place de la République 
 

 
 

180 659,00 

  
 

- 180 659,00 

 
 

0,00 

 
2315 

 
822 

 
221 

 
Installation matériel et outillage techniques 
Aménagement Porte de France, place Turenne, 
rue du Tir 
  

 
 
 

620 000,00 

 
 
 

+ 130 659,00 

  
 
 

750 659,00 

   
 
TOTAL 
 

1 179 870,00 385 619,00 385 619,00 1 179 870,00 

 
 
 

b ) Opérations d’ordre budgétaires à l’intérieur de la section d’investissement 
(chapitre 041) 

 
 

COMPTE 

Art. Fonction Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses 

€ 

MONTANT 
DM1 

 
Recettes 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 
 
2315 

 
01 

 
217 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
Parking rue des Bénédictins 
 

  
 

810,99 

  
 

 
2033 

 
01 

 
217 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
Parking rue des Bénédictins 
 

   
 

810,99 

 
 

 
2313 

 
01 

 
106 

 
Frais d’insertion des appels d’offres  
Agrandissement du club house 
 

  
 

2 353,85 

  
 

 
2033 

 
01 

 
106 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
Agrandissement du club house 
 

   
 

2 353,85 

 
 

 
2313 

 
01 

 
102 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
Espace festif 
 

  
 

2 957,01 

  
 

 
2033 

 
01 

 
102 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
Espace festif 
 

   
 

2 957,01 
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2031 

 
01 

 
216 

 
Frais d’études  
Etude circulatoire secteur sud 
 

   
 

12 025,54 

 

 
2315 

 
01 

 
216 

 
Frais d’études  
Etude circulatoire secteur sud 
 

  
 

12 025,54 

  

 
2315 

 
01 

 
221 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
Aménagements Porte de France – Place Turenne – 
Rue du Tir – Place de la République – Centre Ville 

  
 
 

442,04 
 

  
 

 
2033 

 
01 

 
221 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
Aménagements Porte de France – Place Turenne – 
Rue du Tir – Place de la République – Centre Ville 
 

   
 
 

442,04 

 
 

 
2031 
 
2031 

 
01 
 

01 

 
218 
 
 

 
Frais d’études – Place de la République 
 
Frais d’études – Place de la République + 
Aménagement du Centre Ville 
 

   
5 908,24 

 
 

20 673,34 
 

 

 
2315 

 
01 

 
221 

 
Frais d’études  
Aménagements Porte de France – Place Turenne – 
Rue du Tir – Place de la République – Centre Ville 
 

  
 
 

26 581,58 

  

   TOTAL  45 171,01 45 171,01  

 
 
 

c ) Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

 
COMPTE 

Art. Fonction Chap. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses 

€ 
 

MONTANT 
DM1 

 
Recettes 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 

 
 

2313 

 
 

01 

 
 

040 

Travaux en régie 
 
Constructions en cours 
Installation d’un wc public – place de la 
République 
 

  
 
 
 

8 840,00 

 

 

 
2158 

 
01 

 
040 

 
Autres installations matériel et outillage 
techniques 
Création de bacs à fleurs 
 

  
 
 

8 054,00 

 
 

 

 

 
2128 

 
01 

 
040 

 
Autres agencements et aménagements de 
terrains 
Création d’une fontaine sur un espace vert – rue 
du Conseil 
 

  
 
 
 

5 652,00 
 

  

 
722 

 
01 

 
042 

 
Travaux en régie 
 

   
22 546,00 

 

 
023 

 
01 

 
023 

 
Virement à  la section d’investissement 
 
 
 

 
895 926,00 

 
22 546,00 

  
918 472,00 
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021 

 
01 

 
021 

 
Virement de la section de fonctionnement 
 

 
895 926,00 

  
22 546,00 

 
918 472,00 

   TOTAL  45 092,00 45 092,00  

 
 
 
 
II -  SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

a ) Il s’agit essentiellement d’ajustements de crédits 
 
 

COMPTE 

Art. Fonction Chap. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en + 

€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en - 

€ 
 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 

 
617 

 
71 

 
011 

 
Frais d’études 
Diagnostic de « performance énergétique » des 
locaux loués 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 2 500,00 

  
 
 

2 500,00 

 
617 

 
822 

 
011 

 
Frais d’études 
Accessibilité du Centre Ville aux handicapés 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 5 400,00 

  
 

5 400,00 

 
022 

 
01 

 
022 

 
 

 
Dépenses imprévues 
Poste d’équilibre 
 
 

 
 

20 000,00 

  
 

- 7 900,00 

 
 

12 100,00 

 
6226 

 
314 

 
011 

 
Honoraires 
Plans topographiques pour la salle festive 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 1 500,00 

  
 

1 500,00 

 
6226 

 
414 

 
011 

 
Honoraires 
Ajustement en fonction des dépenses 
 
 

 
 

2 000,00 

  
 

- 1 500,00 

 
 

500,00 

 
6238 

 
314 

 
011 

 
Divers 
Frais de reprographie « dossiers de consultation 
des marchés » Espace festif 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 8 700,00 

  
 
 

8 700,00 

 
022 

 
01 

 
022 

 
Dépenses imprévues 
Poste d’équilibre 
 
 

 
 

12 100,00 

  
 

- 8 700,00 

 
 

3 400,00 

 
6282 

 
833 

 
011 

 
Frais de gardiennage  
Complément de crédit 
 

 
 

11 000,00 

 
 

+ 3 200,00 

  
 

14 200,00 

 
6283 

 
821 

 
011 

 
Frais de nettoyage des locaux 
Ajustement en fonction des dépenses 
 

 
 

11 000,00 

  
 

- 2 000,00 

 
 

9 000,00 

 
6283 

 
951 

 
011 

 
Frais de nettoyage des locaux 
Ajustement en fonction des dépenses 
 
 

 
 

8 800,00 

  
 

- 1 200,00 

 
 

7 600,00 
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6068 

 
12 

 
011 

 
Autres matières et fournitures  
Achat de masques de protection et de solution 
hydroalcooliques 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 2 000,00 

  
 
 

2 000,00 

 
022 

 
01 

 
022 

 
Dépenses imprévues 
 

 
3 400,00 

  
- 2 000,00 

 
1 400,00 

 
64731 

 
112 

 
012 

 
Allocations versées directement 
Ajustement en fonction des dépenses 
 

 
 

10 900,00 

  
 

- 4 000,00 

 
 

6 900,00 

 
64118 

 
112 

 
012 

 
Autres indemnités 
Complément de crédit 
 

 
 

18 900,00 

 
 

+ 4 000,00 

  
 

22 900,00 

 
64111 

 

 
0200 

 
012 

 
Personnel titulaire  
Ajustement en fonction des dépenses 
 

 
 

209 000,00 

 
 

- 10 000,00 

  
 

199 000,00 

 
64111 

 
112 

 
012 

 

 
Personnel titulaire 
Complément de crédit 
 

 
 

64 000,00 

  
 

+ 10 000,00 

 
 

74 000,00 

    
TOTAL 
 

 
371 100,00 

 
37 300,00 

 
37 300,00 

 
371 100,00 

 
 
 

b ) Dépenses nouvelles financées par des recettes nouvelles 
 

COMPTE 

Art. Fonction Chap. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP 

 
€ 

MONTANT 
DM1 

 
Dépenses en + 

€ 
 

MONTANT 
DM1 

 
Recettes en + 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM1 

€ 

 
6455 

 
0200 

 
012 

 
Cotisations pour assurance du personnel 
Paiement en 2009 des cotisations du 4ème 
trimestre 2008 
 
 

 
 
 

28 700,00 

 
 
 

+ 10 000,00 

  
 
 

38 700,00 

 
6475 

 

 
0200 

 
64 

 
Médecine du Travail 
Crédit complémentaire  
(paiement en 2009 des cotisations 2008) 
 
 

 
 
 

1 330,00 

 
 
 

+ 1 000,00 

  
 
 

2 330,00 

 
6574 

 
2122 

 
65 

 
Subvention de fonctionnement aux 
associations et autres personnes de droit privé 
Subvention complémentaire à l’Association Les 
Cigogneaux de Turckheim 
(décalage en ce qui concerne les encaissements 
des participations des familles) 
 
 

 
 
 
 
 
 

55 500,00 

 
 
 
 
 
 

+ 7 000,00 

  
 
 
 
 
 

62 500,00 

 
6714 

 
823 

 
67 

 
Bourses et prix 
Alloués aux lauréats des maisons fleuries  
Crédit complémentaire 
 

 
 
 

4 600,00 

 
 
 

+ 1 000,00 

  
 
 

5 600,00 

 
74121 

 
01 

 
74 

 
Dotation de solidarité rurale  
Recette complémentaire 
 

 
 

21 559,00 

  
 

+ 4 800,00 

 
 

26 359,00 



Conseil Municipal  - 23 septembre 2009 

 

 23 

 
752 

 
0200 

 
75 

 
Revenus des immeubles  
(antennes de téléphonie mobile) 
 

 
 

4 100,00 

  
 

+ 4 300,00  

 
 

8 400,00 

 
752 

 
71 

 
75 

 
Revenus des immeubles  
(loyer auberge Obschel) 
 

 
 

8 700,00 

  
 

+ 6 700,00 

 
 

15 400,00 

 
7478 

 
3123 

 
74 

 
Participations autres organismes 
Participations du Crédit Mutuel du Brand aux 
manifestations cinézik 
 

 
 
 

0,00 

  
 
 

+ 500,00 

 
 
 

500,00 

 
7478 

 
2121 

 
74 

 
Participations autres organismes 
Remboursement sinistre « éclairage public bld 
Charles Grad » 
 

 
 
 

0,00 

  
 
 

+ 1 700,00 

 
 
 

1 700,00 

 
7478 

 
814 

 
74 

 
Participations autres organismes 
Remboursement sinistre éclairage public 
 

 
 

0,00 

 
 
 

 
 

+ 1 000,00 

 
 

1 000,00 

   TOTAL  19 000,00 19 000,00  

 
 
 
La présente Décision Modificative comprend : 
 
Pour la section d’investissement : 
 
�  des ajustements à la hausse de crédits pour 385 619,00 € financés par des diminutions de 

crédits de dépenses ouverts, 
�  des dépenses et des recettes d’ordre (à l’intérieur de la section) pour 45 171,01 €. 
 
Pour la section de fonctionnement : 
 
�  des ajustements de crédits pour 37 300,00 € financés par des diminutions de crédits, 
�  des inscriptions supplémentaires pour 19 000,00 € financées par des recettes nouvelles. 
 
Elle intègre également des opérations d’ordre de section à section relatives aux travaux réalisés 
en régie par les Services Techniques soit 22 546,00 € et une augmentation du virement à la 
section d’investissement de 22 546,00 €. 
 
Il est rappelé que les opérations d’ordre s’équilibrent en recettes et en dépenses. Elles ne 
donnent lieu ni à encaissement ni à décaissement.  
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
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�  APPROUVE la Décision Modificative n° 1/2009. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  CAMPING MUNICIPAL – FIXATION DES TARIFS POUR LA SAI SON 

2009/2010 
 
 
Rapporteur : Monsieur Aimé WERNER, Adjoint au Maire 
 
 
Par délibération du 20 juillet 2006 et du 24 avril 2008, le Conseil Municipal a fixé les tarifs des 
différentes prestations offertes par le camping municipal de Turckheim. 
 
Ces tarifs n’ont pas été modifiés depuis. 
 
Pour la saison 2009/2010, il est proposé au Conseil Municipal de réajuster le montant des tarifs 
journaliers suivants : 
 
 

Tarif proposé 
pour la saison 2009/2010 Prestations Tarif actuel 

en € TTC 
€ HT € TTC 

Redevance par animal 1,55 1,52 1,60 

Redevance visiteur 1,15 1,14 1,20 

Douche visiteur 1,70 1,71 1,80 

 
 
Il y a lieu également de compléter la liste des tarifs existants en rajoutant celui afférent à la 
mise en place, au camping, de la formule « Stop Accueil Camping-car ». Ce concept consiste à 
accueillir des camping-caristes pour une nuit en formule étape, avec une arrivée après 18 h et 
un départ le lendemain avant 10 h. 
 
Le camping de Turckheim possède les infrastructures requises pour accueillir cette clientèle 
spécifique, à savoir : 
 
�  des emplacements facilement accessibles plats et stabilisés, 
 
les équipements demandés : vidoirs pour wc chimiques, eaux usées, robinets d’eau propre. 
 
La Fédération Française de Camping et de Caravaning préconise un tarif qui se situe pour un 
camping classé **** étoiles à 13,50 € au plus. 
 
Afin d’optimiser le remplissage du terrain de camping, il est proposé au Conseil Municipal de 
retenir un montant de 8,53 € HT soit 9,00 € TTC pour 2 personnes et un camping-car (hors 
électricité et taxe de séjour). 
 
Il est précisé que si les camping-caristes souhaitent prolonger leurs séjours au-delà de la 1ère 
nuit, ils paient le tarif normal du camping. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE l’application des nouveaux tarifs proposés ci-dessus à compter du 1er octobre 

2009 pour la saison 2009/2010, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de mettre en œuvre cette décision. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIV -  PROJET « VILLAGE CIGOGNE D’ALSACE »  
 
 
Rapporteur : Madame Fabienne KAUFFMANN, Adjointe au Maire. 
 
 
L’APRECIAL est l’association qui protège en Alsace la cigogne, qui, depuis des années, est 
l’un des symboles de notre région. A l’heure actuelle, la cigogne est à nouveau présente dans 
notre ciel grâce aux opérations de réintroduction menées par l’APRECIAL. 
 
Cette association a décidé de mettre en place un projet intitulé « Village Cigogne d’Alsace » 
qui permettrait de faire connaître le travail réalisé et de s’engager pour une meilleure 
pérennisation au travers de la protection de la cigogne et de son milieu naturel. 
 
Elle propose la signature d’une charte qui s’adresserait à toutes les communes qui accueillent 
des cigognes. 
 
La création de la marque de réseau « Village Cigogne d’Alsace » serait complétée par la 
création d’un logo et l’apposition de panneaux spécifiques aux entrées et sorties 
d’agglomération ainsi que dans les offices de tourisme et dans les mairies. 
 
Turckheim ayant participé activement au retour de la Cigogne en Alsace, il est proposé au 
Conseil Municipal d’adhérer au réseau proposé par l’APRECIAL, dont le partenaire principal 
est le Département du Haut-Rhin. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE l’adhésion de Turckheim au réseau « Village Cigogne d’Alsace », 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer les pièces nécessaires. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Monsieur le Maire sollicite du Conseil Municipal l’autorisation d’ajouter un point à l’ordre du 
jour concernant des renouvellements d’agréments de gardes-chasses particuliers, afin de 
prendre une délibération en cours de séance. 
Il soumet sa demande au vote. 
 
POUR :     27 dont 4 procurations             CONTRE :  /                             ABSTENTION :  / 
 
 
XV - RENOUVELLEMENTS D’AGREMENTS DE GARDES-CHASSES 

PARTICULIERS (Mrs François WEBER et Marius EHRHART)  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
La Société de Chasse de Turckheim, par son Président Roger SIMON, locataire des lots de 
chasse n°1 et n° 2, sollicite l’agrément en qualité de gardes-chasses particuliers de : 
 

- Monsieur François WEBER né le 19 novembre 1966 à Mulhouse et domicilié 12 
Boulevard Charles Grad à Turckheim et de 

- Monsieur Marius EHRHART né le 31 octobre 1940 à Zimmerbach et domicilié 8 rue 
du réservoir à Zimmerbach. 

 
Conformément à l’article 31 du cahier des charges, l’agrément devra être demandé à Monsieur 
le Préfet du Haut-Rhin et la procédure judiciaire d’assermentation engagée. 
 
Le garde-chasse particulier devra être titulaire de l’agrément de piégeur, ou passer le stage 
d’agrément, dans un délai d’un an, à compter de son assermentation. A défaut, son 
assermentation pourra être retirée. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 4 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 

 
 
�  DECIDE de donner un avis favorable à la demande d’agrément, sous réserve que 

Messieurs François WEBER et Marius EHRHART ne soient ni associés, ni partenaires de 
la société de Chasse ainsi que de l’avis favorable de la Fédération Départementale des 
Chasseurs du Haut-Rhin. 

 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 29 septembre 2009 

et de la transmission en Préfecture le 29 septembre 2009 
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XVI -  DIVERS 
 
 
Date à retenir : 
Une collecte alimentaire aura lieu le 28 novembre 2009 Salle du Brand. 
 
Défibrillateur : 
Cet équipement a été installé sur la façade Nord du Corps de Garde. Son utilisation est simple. 
Toutefois, en cas de besoin, des démonstrations seront organisées par des personnes habilitées. 
 
Festivités de Noël : 
Une réunion de mise au point aura lieu le 15 octobre prochain. Une brochure, détaillant les 
évènements qui auront lieu durant la période de l’Avent, est en cours d’élaboration.  
 
Projet de création de 996 m2 de surface de vente d’un magasin LIDL au sein de la zone 
commerciale de Logelbach (Rue Herzog) 
Un courrier signé par Monsieur Serge Nicole mettant injustement en cause Monsieur le Maire 
de Turckheim a été adressé aux Conseillers Communautaires. Il a été précisé que M. le Maire 
de Turckheim a voté contre l’implantation de cette enseigne. Ce vote a été motivé par le 
soutien qu’il manifeste au commerce local et par les préoccupations du Conseil Municipal pour 
la sauvegarde du commerce de proximité. Cette prise de position a été appréciée par 
l’Assemblée. 
 
Excès de vitesse 
Il a été constaté que les automobilistes qui circulent dans les rues du Florimont et de 
Katzenthal ne respectent pas les limitations de vitesse, mettant ainsi en danger les piétons et 
cyclistes. Il a été souhaité que des contrôles de vitesse plus fréquents soient effectués par la 
Police Municipale.  
 
Rue du Chanoine Martin 
Un panneau signalant l’intersection est à installer à hauteur du croisement de la rue du 
Florimont et de la rue du Chanoine Martin. Pour éviter les vitesses excessives la création de 
chicanes a aussi été évoquée. 
 
Pistes cyclables 
Il a été observé qu’il serait opportun, afin d’améliorer la sécurité des élèves qui fréquentent le 
collège et le lycée d’Ingersheim, de créer une piste cyclable reliant Turckheim à cet 
établissement. 
Cette compétence a été transférée à la CAC  qui priorise, dans un premier temps, les pistes 
cyclables reliant, entre elles, les communes de la CAC.  Pour Turckheim a été retenue la liaison 
entre la route de Wettolsheim et la route de Wintzenheim Logelbach (chemin rural 
Eschkriesenbaum). 
 
Trois-Epis 
Dans le cadre des concerts des Noëlies, aura lieu à l’église des Trois-Epis, le 12 décembre 
prochain, un concert d’un Chœur Lituanien. 
 
Un point sur les manifestations et animations à Turckheim  
Depuis le 1er janvier les manifestations proposées aux habitants de Turckheim se présentent 
comme suit : 6 conférences – 8 expositions plasticiennes – 7 concerts publics en plein air –    4 
concerts à l’église – 2 pièces de théâtre – 4 marchés – 1 feu d’artifice – 2 séances de cinéma en 
plein air - la journée des associations – les journées européennes du patrimoine et organisé par 
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le comité des fêtes la fête au Pays du Brand et la course de côte Turckheim Trois Epis ainsi que 
les manifestations proposées par les associations. 
 
D’ici la fin de l’année se tiendront encore 2 expositions peinture et sculpture, l’exposition 
thématique de Noël de Mesdames SCHRECK et ARNOLD, et les animations de Noël, tout au 
long du mois de décembre ; le détail fera l’objet d’une brochure en cours d’élaboration. 
 
Monsieur le Maire félicite Madame Fabienne KAUFFMANN pour les deux manifestations 
organisées par le Comité des Fêtes qui se sont déroulées sans incidents particuliers suite aux 
mesures de modération qui ont été prises. Il félicite également Madame Simone PIASI pour 
toutes les manifestations organisées à Turckheim et qui ont connu un franc succès.  
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OBSERVATIONS ET REMARQUES : 
 
 
V – Renouvellement du Contrat à Durée Déterminé (CDD) des veilleurs de nuit 
 
Un audit a été réalisé par l’Association Départementale du Tourisme concernant cette activité. 
Des pistes pour améliorer le concept actuel, ont été proposées, entre autres, celle de projeter 
avant le départ de la tournée, un petit film ayant pour sujet la Ville et son histoire. Une 
réflexion d’ensemble est à mener. 
 
VII – Mise en valeur des sentiers circulaires des Trois-Epis 
Demander à l’Office National des Forêts et à deux autres entreprises un devis estimatif chiffré 
des travaux ; les anciens poteaux, vestiges du tram, ne seront pas à supprimer, mais à mettre en 
valeur. 
 
XIII – Camping Municipal – fixation des tarifs pour  la saison 2009/2010 
Le camping restera ouvert jusqu’au 20 décembre pour accueillir les touristes pendant les 
festivités de Noël. Une signalétique sera mise en place pour interdire le stationnement Quai de 
la Gare et pour inciter les camping caristes à utiliser les places disponibles au camping.  
 
 
 
 
 
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
 
 
 
 
 


